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5.7 L’éolien et l’immobilier 
La question peut se poser sur l’éventuelle dépréciation ou bonification apportée à l’immobilier proche 
d’un parc éolien.  

Différentes études ont été menées en France et dans le monde sur cette question.  

En zone rurale, l’impact sur l’immobilier est considéré comme neutre. Souvent le parc éolien participe 
à la modernité de la commune. Outre le fait d’attirer des visiteurs (et de créer une activité), les revenus 
et taxes générés par le parc participent à la création de nouveaux équipements communaux, améliorant la 
qualité de vie sur la commune. 

 

Enquête de l’Université de Bretagne Occidentale (2008) 

Des étudiants de l’Université de Bretagne Occidentale en Master d’Économie se sont interrogés sur la 
réalité de l’éolien comme outil de développement local à travers le parc éolien de Plouarzel5 (Finistère). 
Ils ont notamment étudié les retombés économiques du parc éolien sur l’activité locale et les impacts sur 
des activités telles que l’immobilier et le tourisme.  

En conclusion, il apparait que l’effet externe des éoliennes sur l’activité immobilière est assez 
restreint dans le cas de Plouarzel. Une des raisons possibles en est que tout le monde ne voit pas les 
éoliennes comme indésirables, certains pouvant même les trouver attractives. Dès lors, une maison 
proche des éoliennes trouvera toujours preneur, sans diminution de sa valeur.  

 

Evaluation de Climat Energie Environnement dans le Pas de Calais 

Cette évaluation, finalisée en Mai 2010, a été conduite par l’association « Climat Energie 
Environnement » (62140 Fressin) s’attache tout d’abord à comparer et analyser les différentes études 
existantes liées à l’influence des éoliennes sur l’immobilier. Il s’agit surtout d’études anglo-saxonnes. 

La seconde partie de l’évaluation est une série d’enquêtes conduites autour de cinq parcs éoliens 
localisés dans le Pas-de-Calais. Les investigations portent sur des zones de dix kilomètres autour des 
centrales éoliennes de Widehem, Cormont, la Haute- Lys (secteur de Fauquembergues), Valhuon et 
Fruges, avec un focus sur 116 communes situées dans un rayon de cinq kilomètres des centrales 
éoliennes. Il s’agit surtout de territoires ruraux avec des zones périphériques urbaines. 

Climat Energie Environnement conclut « que si un impact était avéré sur la valeur des biens 
immobiliers, celui-ci se situerait dans une périphérie proche (< 2 km des éoliennes) et serait 
suffisamment faible à la fois quantitativement (importance d’une baisse de la valeur sur une 
transaction) et en nombre de cas impactés ». 

 

Enquête du CAUE de l’Aude 

Soixante agences immobilières situées sur ou à proximité d’une commune de l’Aude possédant un parc 
éolien, ainsi qu’à Carcassonne, Limoux et Narbonne, ont été contactées par téléphone par le C.A.U.E. 
(Conseil Architecture Urbanisme et Environnement) de l’Aude. Il leur a été demandé si elles proposaient 
des ventes ou des locations à proximité d’éoliennes. Dans l’affirmative, leurs constatations sur l’impact 
des éoliennes sur le marché de l’immobilier leur ont été demandées. Trente trois agences ont répondu. 

Il ressort de cette enquête que 55% des agences considèrent que les parcs éoliens ont un impact nul sur 
l’immobilier, 24% des agences pensent qu’il y a un impact négatif et 21% assurent qu’il y a un impact 
positif. 

Pour conclure, l’impact des parcs éoliens sur l’immobilier peut être qualifié de faible. Les avis 
restent tranchés et l’opinion personnelle des agents immobiliers interrogés fausse les résultats (le 
client n’est pas directement interrogé). Les trois quarts pensent que cet impact est nul ou positif.  
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Master d’économie, Ingénierie du Développement des Territoires en Mutation. Année universitaire 2007-2008 170p. 




